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Riviere contre riviere quittence

L( )an mil six cens quatre vingtz onze 
et le vingt uniesme jour du mois de janvier apres
midy au( )lieu de montgalhard vicompté de villemur
diocese de montauban et seneschausee de th(ou)lous)e regnant
nostre tres chrestien prince louis quatorziesme( )par
la grace de dieu roy de france et de( )navarre devant
moy no(tai)re soubzsigné et( )presans les temoins bas
nommés ont esté en leurs personnes pierre riviere
laboureur habitant du lieu de(s) barraux consulat de
la rouquette faisant tant pour luy que pour jean
et marie rivieres ses neveus d( )icy absens auxquelz
promet faire agreer et ratiffier le contenu au presant
a paine de tous despens domages et interestz d( )une 
part et jean riviere son frere aussy laboureur
habitant dud(it) lieu des barraux d( )autre part lesquelles
parties de leur bon gre et libre volonté soûs reciproques
estipula(ti)ons et accepta(ti)ons entre elles intervenues
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ont amiablement convenu et accorde entre eus que pour
la payement de la somme de deux quarante livres en
laquelle tant led(it) pierre riviere que sesd(its) neveus sont
debviteurs envers led(it) jean riviere pour le leguat a lui ]fait[
tant par feu barthelemy riviere leur pere que par
fue barthelemie tailhefere leur mere et ayeulz desd(its)
neveus suivant l( )acte de donna(ti)on faicte par lesd(its) feus
riviere et tailhefer maries aud(it) pierre riviere et feue
catherine riviere frere et s(o)eur passée devant feu m(aîtr)e
decamps no(tai)re de ce lieu le dix neuf janvier mil six
cens quatre vingtz luy bailhe a perpetuitté les biens
suivans premierement toute une piece de terre
qu( )ilz ont dans led(it) consulat de( )la( )rouquette scise
dans la plaine tout proche l( )esglise dud(it) lieu
contenant deux emines ou environ et toute la piece
en corps sans aucune rezerva(ti)on estant en restouble
confrontant du levant midy et couchant terre
des heritiers de feu antoine riviere et septentrion
taillies de m(aîtr)e antoine barrau procureur de rabastens
et taillis des heritiers des janis des mercadies plus
toute autre piece de terre en restouble qu( )ilz ont dans
le consulat de mondurousse et terroir de( )l( )a]lbarede[
nougarede contenant une emine quatre boysseaux
avec son plus ou moins confronte du levant terre
des heritiers de( )jani midy terre dud(it) sieur barrau



couchant et septentrion terre du sieur rouzet chirurgien
de montclar finallement une piece de pred
qu( )ilz ont dans le consulat de montgalhard lieud(it)
alz enjouanoux dans lequel y a un vivier contenant
six boysseaux ou environ et toute led(it) pred en( )cor(p)s
confronte du levant pred restant auxd(its) rivieres en
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en pointe midy et couchant pred du sieur dejean
marchant dud(it) monclar et septentrion le ruisseau
de la nouguarede et des baraux avec leurs droitz
d( )entrees sorties issues servitudes et passages en
dependens et soubz la tailhe au roy et la rente aux
seigneur qu'apartient frans et quittes des arerages
d( )icelles tailhes et rentes jusques aujourd( )huy et
moyenant ce led(it) jean riviere a( )quitté led(it)
pierre riviere et sesd(its) neveus de lad(ite) somme de deux
censs quarante livres er de toutes autres demendes
qu( )il pourroit fere sur les heredittés de sesd(its) feus
pere et mere comme s( )en( )tenant pour bien content
paye et satisfait ensemble de toutes demendes
qu( )il pouroit aussy fere a sond(it) frere et sesd(its) neveus
jusques a presant desquelz susd(its) biens led(it) pierre
riviere comme procede l( )a( )saisy et mis en( )pocession
avec promesse de lui en porter plaine eviction et
guarantie envers et contre tous et ainsin ]l( )ont[
ce dessus a( )esté stipulé par lesd(ites) parties pour
l( )observa(ti)on chaqun en ce quy les conserne ont
respectivement obligés et soûmis leurs biens presens
et avenir aux rigu(eu)rs de( )justice et l( )ont juré presans
m(aîtr)e guilhaume vales p(rest)bre et vicaire dud(it) montgalhard
michel marty laboureur habitant dud(it) lieu des barraux
consulat dud(it) la( )rouquette soubzsignes et gabriel
guy brassier habitant dud(it) montgalhard ne sachant
signer ny parties de ce requis et moy

    Martin                    Vales, prestre

                                   Decamps, no(tai)re
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